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PROFESSIONNELS 

VISÉS 

 Infirmières 
 Orthoptiste 

Référence à un protocole 

TYPE 

D’ORDONNANCE 

Ordonnance visant à initier des mesures 
thérapeutiques. 

Non 

 

 
 
 
PROFESSIONNELS HABILITÉS  
 
 Infirmières 
 Orthoptiste 
 
CLIENTÈLES VISÉES  
 
 Les usagers devant subir ou ayant subi une intervention en ophtalmologie. 
 
 
UNITÉS OU SERVICES CONCERNÉS  
 
 La clinique externe d’ophtalmologie du CHRDL 
 
 
ACTIVITÉS RÉSERVÉES  
 

INFIRMIÈRES 
 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance. 
 Administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances, lorsqu’ils font l’objet 

d’une ordonnance. 
 

ORTHOPTISTE 
 Appliquer des collyres ou des onguents à des fins thérapeutiques 
 Instiller des collyres à des fins diagnostiques. 



Ordonnance collective n
o
 1.24 Page 2 de 5 

1. INTENTION THÉRAPEUTIQUE 
 

 Administrer la médication en péri intervention ophtalmologique. 
 
 

2. CONDITION D’INITIATION 
 

 Pour les usagers vus à la clinique d’ophtalmologie en pré et post intervention 
énumérées dans l’ordonnance et selon l’ophtalmologiste concerné. 

 En l’absence d’ordonnance individuelle au dossier. 
 
 

3. ORDONNANCE 

 

 Administrer la médication selon le TABLEAU EN ANNEXE 
 
 
 

4. CONDITIONS D'APPLICATION 
 

4.1. Indications 
 

Pour les interventions ophtalmologiques suivantes : 
 Cataractes  
 Trabéculectomie et trabéculoplastie 
 Capsulotomie 
 Iridotomie et iridoplastie 
 Photocoagulation de la rétine 
 Section bande vitrée 
 Pupilloplastie 
 Traitement au laser 
 Injection de médication intra vitréenne 
 

4.2. Contre-indications 
 

 Hypersensibilité ou allergie à la médication. 
 
 

5. MÉTHODES 
 

5.1. Précautions et directives 
 

 Pour tout autre ophtalmologiste, attendre l’ordonnance individuelle. 
 

5.2. Procédures 
 

 Méthode de soins informatisée de l’AQESSS : 
«Administration d’un médicament par voie ophtalmique» 
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5.3. Éléments de surveillance 
 
 Signes d’intolérance ou d’allergie à la médication 
 

5.4. Complications 
 
 N.A. 
 

5.5. Limites d’application 
 
 Aviser l’ophtalmologiste s’il est impossible d’instaurer le traitement. 

 
6. SOURCE 

 
 Consensus des signataires 
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Administrer 1 goutte de chaque solution inscrite dans l’œil affecté pour l’intervention 
effectuée et selon la période désignée. 
AVANT : Minimum 15 minutes avant l’intervention 

 

SOLUTIONS OPHTALMIQUES 
Dr 
Lor 

Dr 
Mayer 

Dr 
Deschênes 

Dr 
Jeanson 

Dr 
Yu 

POST-OP CATARACTE + TRABÉCULECTOMIE 

 Atropine 1 %      

 Cocaïne 5 % avant injection 5FU      

POST-OP CATARACTE DE L’ŒIL OPÉRÉ 

 Atropine 1 %      

LASER DES 2 YEUX 

CAPSULOTOMIE 

Avant Tropicamide 0,5 %-Phényléphrine 5 %      

Avant Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

Après Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

IRIDOTOMIE 

Avant Pilocarpine 2 %      

Avant Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

Après Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

TRABÉCULOPLASTIE 

Avant Pilocarpine 2 % + Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

Avant Pilocarpine 2 %      

Après Dexaméthasone 0,1 % (Maxidex) + Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

Après Dexaméthasone 0,1 % (Maxidex)      

Après Betoptic S 0,25 %  (Betaxolol)      

Après Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

PHOTOCOAGULATION PANRÉTINIENNE (PRP) ET LOCALE (PCA) 

Avant Tropicamide 0,5 % / Phényléphrine 5 % + Tropicamide 1 % (Mydriacyl)      

Après Dexaméthasone 0,1 % (Maxidex)      

SECTION BANDE VITRÉE 

Avant Pilocarpine 2 %        prn  

Après Dexaméthasone 0,1 % (Maxidex) + Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

Après Dexaméthasone 0,1 % (Maxidex)      

Après Betoptic S 0,25 %  (Betaxolol)      

Après Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

PUPILLOPLASTIE OU IRIDOPLASTIE 

Avant Pilocarpine 2 %      

Après Dexaméthasone 0,1 % (Maxidex) + Apraclonidine 0,5 % (lopidine)      

LASER VX CONJONCTIVAL 

Avant Cocaïne 5 %      

Après Dexaméthasone 0,1 % (Maxidex)      

INJECTION KENALOG OU AVASTIN INTRAVITRÉEN 

Avant Tropicamide 0,5 % / Phényléphrine 5 %      

Avant Tropicamide 0,5 % / Phényléphrine 5 % + Apraclonidine 0,5 %      

Avant Alcaïne 0,5 %  (Proparacaïne)      

Avant Tétracaïne 0,5 %      

ANNEXE  
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